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Ordonnances Travail : la Cour de cassation
valide le barème des indemnités de
licenciement

Le ministère du Travail informe que la Cour de cassation a rendu deux arrêts suite à des
pourvois  ayant  trait  au  plafonnement  des  indemnités  de  licenciement,  institué  par
l’ordonnance n°2017-1387 du 22 septembre 2017 relative à la prévisibilité et la sécurisation
des relations de travail.

Dans ces décisions, elle confirme la conformité de ces dispositions à l’article 10 de la convention n°158
de l’Organisation internationale du travail qui précise le cadre de la cessation de la relation de travail à
l’initiative de l’employeur.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000035607388/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


16 janvier 2026 | Ordonnances Travail : la Cour de cassation valide le barème des indemnités de licenciement

Ecrit par Echo du Mardi le 23 mai 2022

https://www.echodumardi.com/juridique/ordonnances-travail-la-cour-de-cassation-valide-le-bareme-des-indemnites-de-licenciement/   2/2

Ces décisions interviennent après l’approbation par le conseil d’administration de l’OIT du rapport de son
comité concluant lui aussi à la conformité de la législation nationale à la convention n° 158 relative au
licenciement, le 25 mars dernier. 

Permettant un resserrement et une uniformisation des indemnisations pour des salariés se trouvant dans
les mêmes situations, le barème des indemnités prudhommales introduit par les ordonnances Travail en
2017 donne une plus grande prévisibilité dans la relation de travail et a permis de développer des
alternatives au contentieux, ce qui in fine contribue à une augmentation continue des embauches en CDI.
Entre début 2017 et fin 2021, la part des CDI dans les embauches de plus d’1 mois est passée de 45% à
près de 51%.
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